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L'ÉTAT, LES INDIVIDUS 
ET LES GROUPES EN ALGÉRIE 

CONTINUITÉ ET RUPTURE 

Ramdane BABADJI 

Parmi les faits marquants de la vie politique algérielUle de ces dernières 
années figurent sana conteste les mesures qui, de près ou de loin, touchent 
aux libertés publiques et de manière générale aux droits de l'homme. On 
peut citer la loi sur l'investissement privé national (1) et celle sur l'accession 
à la propriété foncière (2), la création de la ligue des droits de l'homme (3). 
la nouvelle réglementation sur les associations (4). les mesures prises pour 
lutter contre la bureaucratie (5). Ces mesures jointes à celles qui touchent 
les modes de gestion des activités économiques publiques (6) font que. pro
gressivement, se fait jour une conception de l'Etat sinon nouvelle. du moins 
différente de celle qui prévalait jusque là . 

Ainsi, on assiste à Wle sorte de revalorisation des notions d'initiative 
privée, de citoyen, d'efficacité etc ... avec pour corollaire Wle dévalorisation 
parfois explicite de l'interventionnisme étatique accablé de tous les griefs : 
lourdeur, bureaucratie. inefficacité, carences. déficit, etc ... (7). 

Il est probablement trop tôt pour dégager des conclusions définitives; 
les processus étant en cours. Il est néanmoina possible. pour nous en tenir 
aux seules questions touchant aux rapports entre l'Etat et les groupes et 
les individus, de tenter de dégager quelques axes qui nous semblent impor
tants. Cela ne signifie en aucune manière qu'ils soient les seuls ni même 
qu'ils soient les plus importants. 

(1) Loi 82.11 du 22 août 1982, JORA p. 1161. L'Assemblée nationale a été saisie dunlnt 
la session de printemps 1988 d'un projet de loi modifiant la première cit<!e. 

(21 Loi 83-18 du 13.8.1983,JORA p. 1373 

(31 Cf. El Mou.djahid du 18.4.1987 p. 2. Sur le proœSSWI ayant abouti .II l'agNment de 
tiltte ligue cf. !"interview de $On Pnlsidcnt Maître Brahimi .II Algim·Actu.ali/ü du 30.4.1987 pp. 
10 et 11. Sur une ligue qui n'a pas pu V1lir le jour Cf. S. Chaker : Les droits de l'homme sont-ils 
mu", en Algérie? Réflexions d'un acteur SUT la ligue algérienne de. droits de l'homme, MN 1985, 
p.48getss. 

(4 ) Loi 87·15 du 21.7.1987, JORAp. 786. Cf. également le décret 88-16 du 2.2.1988 fixant 
lea modalités d'application de la loi 87·15 relative aux associations ainsi que leadispoaitioll3 sta· 
tutaires communes aux a5IIociatioll3. JORA p. 124 

(5) Le détail de tel! mesurc& a é~ donné par la presse nationale. cr. El MoudjahKl du 
30.11.1987 

(6) AVK notamment la loi portant réorganisation des domaines agriooles et l'elll!emble des 
lois 88-01 à 88-06 sur ICfi entreprises publiquCfi, JORA, p. 18 

( 7) Le ministre de l'intérieur ira même jusqu'à parler, à propo!l de l'administraion, de "bête 
féroce" 
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On retiendra tout d'abord une sorte de "recentrageM de la "citoyennetéM 

(8) en ce sens que l'accent n'est plus mis Bur Iea droits économiques el sociaux 
mais plutôt sur les libertés publiques entendues stricto-sensu. Aux droits 
créances des individus à l'égard de l'Etat succède la priorité donnée aux 
libertés conçues ou plutôt présentées comme des "espaces de libertéM (9) 
concédées aux citoyens comme du reste, à l'interlocuteur Mtravailleur" succède 
un interlocuteur "citoyen" (10). Que la crise économique avec notamment la 
chule des revenus pétroliers en soit une cause, c'est certain; mais qu'elle 
soit l'unique voire même la cause principale l'est moins. On retiendra ensuite 
que malgré cette évolution dans le sens d'une plus grande libéralisation, 
l'Etat et l'administration gardent toujours les moyens d'un contrôle qui pcut 
être strict. En ce sens, il s'agit peut-être d'une citoyenneté qui se reœntre 
(1), mais il s'agit toujours d'une citoyenneté sous tutelle (II ). 

1 - UNE CITOYENNETÉ RECENTRÉE, 
DU TRAVAILLEUR AU CITOYEN 

Analysant les documents qui ont marqué les années 1970, notamment 
l'année 1976 avec la Charte nationale et la Constitution, H. Gourdon relève 
avec justesse que ~ Ia référence au socialisme véhicule parmi les gouvernés 
la qualité de citoyen certes, mais aussi [et surtout] celle de travailleur qui 
exclut de la première toute référence à un individualisme libéral" (11 ). Cette 
citoyenneté par le travail, déjà évoquée à propos de la réforme communale 
de 1967 (12) va prendre toute son ampleur avec l'organisation socialiste des 
entreprises (13). Le but étant de faire surgir de la conscience attardée (14) 

(8) Avcc toUtcll Ie$ .-&en"" que auscite le taracti!re paaif de cette titoyenneUi. C[ aur CI.' 

point J . LECA et J .C. VATIN : Le aystème politique BlglIrien n976-1978~ Idéologie. institutions 
et changement social, in CRESM, Dé~~PlHnttl1t. politique. au Maghreb. CNRS ed. PalÎll 1979, 
p. 26 et .. 

(9) C'Nt I"upresllion utili3ée par le miniBtrede l'intérieur Ion de Ja pn!lIentatioon du pro jet 
de loi 5ur Ics_iations et repriseultéricur('ment perJa pres5e. notamment par Algérie-Actuali th. 

(10) C[ Sur ce point H. GOURDON : "Citoyf!n, travailleur, frère : la dcuxii!me conatitu. 
tionnalisation du I~tème politique algérien. in CRESM, DmH1OP~"'(l1t~ pdiliqut. au MlJjfh reb, 
op.cil.. pp. 99-101. 

(Il) Ibickm,p. 102. 
(12) Lors de l'adoption de 111 réforme communale de 1967, l'influence de la commune )'<lu· 

KOIIlllve a éU! rell!Vée,m~me si leprincîpe d'une double reprosentationdcl travailleun n'a p88«.é 
retenu, cf. BUr ce point, A. MAHIOU : "Cours d'institutions sdminUitrativca", OPU, Alger 3 éd. 
1981 p. 114 et s. ct T. MICHALON : -~ collectivités Ioc:alce alg~ricnnC$ d'hier li aujourd'hui". 
thèecAix, 1976. 

(13) Au sein d'une bibliographie abondante cf. M. MlAILLE : -Contribution li une reflexion 
théorique Bur l'entreprise wcialiote algérienne". RASJEP 1972, " 2, p. 689. H. GOURDON, "Le. 
fonctions de l"ordonnance en Algérie 1965.1975-, RASJEP /977 " / p. 24. M. BOUSSOUMAH : 
-l:entreplÎlle .socialiste en Algérie". OPU·Eronomica, Alge",ParU 1982 pn!face de F. BORElLA ; 
R.N. SAADI : "La gestion .socialiste des entropTÙC'", OPU, Algllr 1984 preface de A.. MAHIOU. 

(14) Schéma qui se retrouve dans les rapporta Etat-citoyen. J . LECA et J .C. VATIN : -Le 
'Y'~me politique algérien". art. cil. p. 26 notent que -II citoyenneté eal. .. bien posée comme condi· 
tion indispensable au fonctionoomcntde l'Etat weil lUite. maUi la canllCicnc:e lIOCiale étant perçue 
par lea dirigeents comme "en retard- Sur les exî~nH$ de la conIICience civique, c'eat l'Etat lui·même 
qui entend Ile faire "professeur de citoyenneté"(1cs guillemctaIOntde • • uteUfll ). L'idéed'appren
t .... ge Mt ",levée da"" la g .... tion lIOl"ialùote d .... ent .... pr;.e. P'T M. OHEZAL! : "La pIIrtidpation 
dea travailleurs è. 1. gestion /MXialiste dea entreprille •• OPU Alger. 1979. comme elle Clt p~M!nte 
dalIII ICI! rapporta de l'Etalav~ la commune, cf. R. BABADJl. "Note aur Je. rapporta Etat-Commune 
en Algllrie-. A"" .. aire d .. 1k ... ·M()I1de. 1982·1983. p. 45 et .. 
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du travailleur un "producteur gestionnaire" (15), Or, de ce point de vue, il 
est intéressant de remarquer que le nouveau discours tenu par les pouvoirs 
publics durant ces dernières années est accompagné d'un processus de mise 
en cause progressive de la gestion socialiste des entreprises. 

A - LA ~USE EN CAUSE PROGRESSIVE DE LA GESTION SOCIAUSTE DES 

ENTREPRISES 

L'organisation socia1iste des entreprises représente à bien des égards 
l'une des réformes les plus importantes qu'ait mise en chantier le régime 
politique algérien des années 1970. Elle a été conçue comme devant s'appli
quer non seulement aux entreprises à caractère économique mais également 
à celles ayant un objet social ou culturel (16). 

Or, par touches successives, la rPronne de 1971 sur la gestion socialiste 
des entreprises a été mise en cause finalement être explicitement écar
tée avec les dernières lois sur l'autonomie des entreprises. Ainsi le secteur 
socio-culturel passe d'une situation où l'inapplication de la réfonne est ana
lysée en termes de retard à une situation où le projet est abandonné. Dans 
le secteur économique, à la réduction de fait du champ d'application de l'or
donnance succède son abrogation partielle. 

1 - La lecture des deux chartes nationales adoptées à 10 ans d'inte.
valle permet de voir ce passage de l'inapplication - retard à l'inapplication· 
abandon , Ainsi, selon celle de 1976 : "Sans doute, la gestion socialiste des 
entreprises n'est-elle pas ellcore appliquée intégralement et qu'il est néces
saire que son application soit étendue dans les meilleurs délais à l'ensemble 
des entreprises à caractère économique, social et culturel du pays" (17 ). Alors 
que pour celle de 1986, l'ordonnance de 1971 est implicitement réduite au 
seul domaine économique : "dans le domaine industriel, la mise sur pied de 
l'entreprise socialiste a créé le cadre organisationnel qui permet aux diffé
rentes branches du secteu r industriel de se restructurer et de donner nais
sance à des entités dont l'organisation aura à s'ada pter aux différentes étapes 
du développement nationa!... .. (18), 

Ce glissement se retrouve du reste très bien dans les textes législatifs 
et réglementaires ayant trait aux domaines considérés. Ainsi , pour nous en 
tenir au seul secteur de la santé, l'ordonnance 76-79 du 23.10.1976 portant 
code de la santé dis pose que "le secteur sanitaire est une entreprise socialiste 

(5) A8similnble il un citoyen, cf. nntére8llnnte homologie que relève R.N. SAADI en t re 
l'entreprisc et l'E tat notamment lorsqu'il invO([ucla -L'entreprise socialiste, essai d'évaluation d'un 
mode de g.:ostion-, Re~ue du CENEA,P, n 1 1985. p. 36 

(161 Cf. Sur 00 point K SATOUR. "Réflexion Sur l'extension de la gestion socialiste des 
entreprises nu sccteursocio-<:ulturel'. mémoire de mal,oistere. AII,'Cr 1980 

(17 . Cité en RASJEP 1976 n 3 p. 635. c'est noUS qui soulignons . De nombreux avants-projets 
ont du reste été élaborés à cette fin. On cn trouvera quclquesuns rapportés por M. BOUSSOU
MAH :-La gestion socialiste des entreprises depuis le début de son application: es$8i de bilan-, 
RASJEP. 1983. n 1 p. 7 et n 4 p. 255, Annexes: également en annexes au mémoire de K. SATQUR 
précité. Ceux concernant l'ense ignement supérieur ont fait l'objet d'un numéro spécial de la Revue 
de l'Univesité nO JO en méme temps que les rapports présentés à 1'00000000ion de leur discUSliion. 

(181 Citée in JORA p. 147. C'est nous qui soulign'ms 
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oonsituée par un e nsemble d'uni tés sanitaires fixé pa r décret~ et que "les 
établissements sous tutelle, entreprises au sens de la charte socialiste des 
entreprises oomprennent : l'Institut national de la santé publique, l'Institut 
Pasteur d'A1ger, la Pharmacie centrale algérielUlc et les établissements à 
vocation de soin, cure, de réhabilitation, de recherche ou de formation~ (19). 
L'idée d'un simple retard est encore presente en 1981, puisque, pour rester 
dans le secteur de la santé, deux décrets du même jour portant créat ion et 
organisation des secteurs sanitaires (20) et des établissemens hospitaliers 
spécialisés (21 ) mentionnent expressement qu'"à titre transitoire, en atten· 
dant l'application de la gestion socialiste des entreprises ... le secteur sanitaire 
ou J'établissement hospitalier .. . est régi par les dispos itions du présent décret" 
(22 ). 

Avec la loi de 1985 qui constitue le nouveau code de la santé publique 
(23), disparait toute référence implicite ou explicite à ln gestion socialiste 
des entreprises. Ainsi, "l'organisation des différentes structures sanitaires, 
leur mission, leur dénomination et les modalités de leur fonctionnement sont 
définies par voie réglementaire" (24). De fait, les textes réglementaires pris 
en application de cette loi , d'une part ne reprennent plus la fameuse dispo-
sition qui fait de l'organisation retenue une solution provisoire et d'autre 
part renouent avec les modes classiques d'organisation des services publics, 
notamment l'établissement public à caactère adminis tratif (25). La même 
évolution est perceptible en ce qui concerne les entreprises et établissements 
sous tutelle du ministère de l'information dont les statuts ont été revus au 
courant des années 1985 et 1986 (26), ainsi que les étahissements sous tutelle 
du ministère de l'enseignement supérieur (27). De retardataire, l'extension 

(9) JOIlA p. 166, artidcs 9 et 10. 

(2(l) ~n!t 81·242 du 5.9.1981. J ORA p. 879. 
(21) ~ret 81·243 du 5.9.1981, JORA p. 885. 
(22) Article 1 dei dkret&. 
(231 Loi 85-05 du 16.2.1985 relati,"C il la promotion et il la proteetion de la santé. JORA 

p. I22. 0nrclèveraaUpUllagcautitre du dé<:lindcsdroitlikonomiql,l('aet'OCiaux,queledispoaitir 
pT'éVUpo\lrlaprUeencharwedes mèrel!<:1!libtl tairelet oo.enfantlla!)andonnés pa r le code de la 
u nl<! de 1976 est totalement absent de la loi de 1985. On v erTII rn(ro que c'ell ju.uement un de. 
domainl'3 que l"EUl t souhai ta voir investi par le mouvement lUlllOCiatir qu'il tenta d'en("OUrager. 

(24) Article 14 de la loi 85-05 pré<:itée 
(25) Anicle 10 ct Il. du décret 86-25 du 11 .2.1985 portan t Uatut· type dc.oontres hOllpita· 

lG-uniV(!litaircl. JORA. p. 77 
(26) Wcret& 85·285 du 19.11.1 9S5 portant orwa nillation de l'APS JORA p. 11 57; 86-100 à 

86-106 du 29.4.1986 portant orgonisation des quotidiena Ech·Chaa!>. El-Moudjah id, En NasT et El 
Djownhouria, JORA p. 472 ct 1; 86-146 à 86-149 du 1.7.1986 portant création d'en treprises de 
rndiooi/Tuaion. de télédiffusion et de tél~vi8 ion ct de production audiG-vil uelle, J ORA p. 734 et • 
ct 86-218 du 26.8.1986 portant création de l'~nœ nat iona le d·édition ct de publicité. JORA P 
1341. 

SUT la s ituation antérieure cf. L SAYAH : "L·infonnat ion ct la culture en Algérie (1962· 
1976r, DGuiel"li documcntail't'5 25>'26. Ministl!re de I1nfarmation et de la culture. Algt! r, Mu 1978. 
112p. 

(2"1) Cf. pa r exemple lesdé<:retll85-243 du 1.10.19$.5 portant ltatut.type de. inatitutl na· 
tionaux de formation supérieure. JORA p. 987 et 83·544 du 24.9.1983 portant natut-type de ru· 
nivcl"Iiité. JORA-. p. 1621 
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de la gestion socialiste des entreprises est devenue "hypothétique" (28). C'est 
d'autres chemins qu'empruntera la mise en cause de cette réforme dans le 
secteur économique. 

2 - Dans un article au ton délicieusement "rétro", M. Boussoumah (29) 
observant la renaissance de ce "Lazare juridique" (30) qu'est l'établissement 
pu.blic indu.striel et commercial, relèvera en matière d'organisation et de ges
tion des entreprises, une "dégradation de la politique juridique". R.N. Saadi, 
de son côté, ans.lysant la restructuration des entreprises note que "le droit 
ancien de nouveau affleure" avant de s'inteIToger ; "Rectifications dans la 
continuité? premiers éléments de rupture avec une histoire révolue du droit 
de l'entreprise publique 1" (31). En fait, vu rétrospectivement, ce qui est en 
marche c'est un processus d'abord de limitation de la carte de la gestion 
socialiste et ensuite de mise en cause explicite avec les dernières lois adoptées 
en fin 1987 et publiées en 1988 (32). C'est au niveau des collectivités locales 
que la renaissance de l'établissement public industriel et commercial est la 
plus aisée à dater; au niveau des établissements d'importance nationale elle 
s'est faite de manière empirique, décourageant la synthèse. En 1983 sont 
publiés deux décrets du même jour portant respectivement conditions de créa
tion, d'organisation et de fonctionnement de l'établissement public local (33) 
et de l'entreprise publique locale (34). L'intérêt de ces deux textes n'est pas 
qu'ils dissocient services publics et entreprises publiques mais qu'au sein 
des premiers l'on distingue entre ceux à caractère administratif et ceux à 
caractère industriel et commercial. Le statut de ces derniers, qui font partie 
de la catégorie classique d'entreprise publique (35), ne fait aucun renvoi à 
une application ultérieure de la gestion socialiste des entreprises, s.lors que 
celui de l'entreprise publique locale prend soin de mentionner: "en attendant 
la mise en place des organes institués par l'ordonnance 71-74 du 16 novembre 
1971 , l'organisation et le fonctionnement des entreprises publiques locs.les 

(28) Cf. la difTérenœtrès nette qu'établit la loi 88-01 du 12.L1988 portant loid'orientation 
Bur leB entreprises publiqucs 6conomiques. JORA p. 18. entre ces dernières et les établissements 
publics à caractère administratif (article 43 et l.l. 

(29) M. BOUSSOUMAH : ïa gestion socialiste des entreprises d(>puis le début de son ap
pliœtion ... -, artide pr&ité,p. 51. 

(30) "!agl'lltion 80CÎalistedcsentrepriscsdcpuis le début de son application ... -, article pré
cité. Les tennCfl de -Lazare" et de "jouvence" renvoicnt de manière si évidente il l'<ltude de R. 
LATOURNERIE -Su~ un Lazare juridiquc : bulletin de santé de la notion de service public, 
agonie. convatCllccnce. ou jouvenœ, Etudc$ et documcnts du Con$til d'Etat. 1960, que l'auteur n'a 
pas besoin de le signaler. 

(31) ·Ia n'IItructuration dCII entreprisCII d·Etat. eSOlai de présentation analytiquc', RASJEP, 
1964 n 2 p. 305 et 5. et ce même si l'auteur se défend de vouloi~ faire -bouillir les mannites de 
l'avenir-. 

(321 Outre celle s ignaléc supra note 29. cf. la loi 88.04 du 12.01.1988 modifiant et comp létant 
le code de commerœ et fixant ICII règlCII particulières applicables aux entreprises publiques <1<;0-
nomiquCII, JORA, p. 29 

(33) Décret 83·200 du 19.3.1983, JORA p. 540 et $. 

(34) Décret 83·201 du 19.3.1983. JORA p. 544 et s 
(351 Cf. G. VEDEL: -Droitadministrntir PUF, Thémis. 6e édi. p. 747etB.etA. MAHIOU : 

-Coun; d'institutions administratives-. Op.clt" p. 289 et. 
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sont régis par les dispositions des articles 12 et 23 ci-dessus" (36). Les or
ganismes d'importance nationale connaissent eux aussi ce phénomène. Ainsi, 
nombre d'entre eux sont qualifiés d'entreprise publique, d'établissement pu
blic à caractère économique ou à caractère industriel et commercial, établis
sement sans autre spécification; l'ensemble ayant pour caractéristique 
commune de renouer avec les modes d'organisation antérieurs à la réforme 
(37) c'est à dire le binôme constitué par un conseil consultatif ou d'orientation 
composé en règle générale de représentants de différents ministères et un 
directeur général détenant l'essentiel des pouvoirs au sein de l'organisme 
(38). Dans certains cas, une place est faite au sein de ce conseil aux repré
sentants des travailleurs. Avec l'ensemble des lois composant le dossier ''Auto
nomie des entreprises" qui a monopolisé l'actualité algérienne le dernier 
semestre 1987 et le début de l'année 1988, l'on entre dans une phase qua
litativement différente puisque les pouvoirs publics passent de l'implicite à 
l'explicite. C'est ainsi que pour la première fois l'abrogation expresse d'une 
partie de l'ordonnance de 1971 est prévue. Cette abrogation n'est certes pas 
totale, mais ce sont de nombreux pans de l'édifice qui sont anéantis (39). 
Ne subsistent plus de l'ordonnance initiale que les dispositions relatives aux 
droits et obligations des travailleurs et celles ayant trait à l'assemblée des 
travailleurs. Ce n'est évidemment pas tout, car à cette abrogation expresse, 
s'ajoute celle tacite résultant des contradictions entre les attributio08 de l'as
semblée des travailleurs et celles des nouveaux organes prévus, notamment 
l'assemblée généraJe des actionnaires et le conseil d'administration (40). 

Il Y a lieu néanmoins de relever la volonté de maintenir une partie 
des mécanismes de représentation des travailleurs au sein des organes di
rigeants de l'entreprise, La présence de deux représentants de l'assemblée 
au sein du conseil d'administration est toujours prévue même si pour les 
entreprises qui revêtiront la forme de sociétés à responsabilité limitée, il n'y 
aura qu'un seul représentant. De même qu'est prévue pour une période ul· 

(36l Artic1e 12 du décret 83·201 précité,Anot.crqu'uneinstructionduministrcdel'intérieur 
rclativc à l'aplicationde ccs deux décrcts n'apporte plIS d'indicatianssupplémen taircs s urle8cl"i~re8 
dedÎlltindionentrcl'établi$Jiementpublké<::onomiqueetl'entreprisepublique, 

(37) A relever que dans deux cas au moins, il s'agit d'offices créés pour l'aménagement de 
la ville d'Alger,lcs décrets de creation mentionnent que "oompte tenu du caractère particulicrde 
l'office ct en attendant l'adoption dcsteKtes de la gestion socialiste dC8 entrepl"isc s avec la spécificité 
du secteur l'offiœ est régi par les dispositions législatives et réglementaires cn vigueur JORA p 
691et8 

(38) Pour un bilan de ces créotions en dehoT$ du moule de la gestion socialiste d es entre· 
prises, cf, M, BOUSSOUMAH : "La gestion socialiste des entreprises depuis le début de 80n ap· 
plication".-, artic1e pécité,anncxcs, 

(39) Artic\es46dela loi SS,04 prttitéequi abroge Icsarticlcs 2,5 et 57 à85del',Jrt lonnance 
de 1971 , On relèvera au pa,sSIIge que le qualificatif de socialiste à propos de l'entreprise était 
ab6cnt du projct de loi. Il a été ajouté IOT$ de la di!lellJ!j!ion devant l'ABscmblllenationale,cf, JO 
d""débatsn13et14dI'819,2,I980et25,2,1988, 

(40) Il s'agit autant dcs atttibutionsde cet organe avait en propre que de œlle$ qu 'il exerçait 
en oollaboration a~ec le conseil de direction 
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térieure, une réglementation pour adopter les principes de la gestion socia" 
liste des entreprises à la nouvelle organisation (41). 

D'autres exemples peuvent être donnés du nouveau rapport des pou
voirs publics aux droits économiques et sociaux: réorganisation de l'agricul
ture, médecine gratuite, logement etc ... La gestion socialiste nous a paru 
devoir être privilégiêe en raison de son caractère exemplaire. 

B - LE NOUVEAU DISCOURS DE L'ÉTAT ALGÉRIEN SUR LES LffiERTtS 
PUBUQUES 

B - En contrepoint, par un ensemble de règlementations différentes 
de celles qui prévalaient jusque là, l'Etat algérien semble s'acheminer vers 
un désengagement relatif de certains secteurs où sa présence était massive, 
l'ambition étant de restituer un certain nombre d'espaces à la société civile 
(42). Les règlementations les plus importantes, les plus significatives nous 
semblent être celle relative à l'investissement privé national et celle relative 
aux associations. 

1 - Il n'est paradoxal qu'en apparence de traiter de l'investissement 
privé dans le cadre d'une présentation synthétique de cette nouvelle citoyen" 
neté qui semble s'amorcer en Algérie. Car sous l'investissement privé se cache 
plus ou moins bien une liberté publique restreinte, voire tout simplement 
niée jusque là. Il s'agit de la liberté du commerce et de l'industrie (43). 

La loi de 1982 (44) est chronologiquement le troisième cadre normatif 
depuis l'indépendance en matière d'investissements. Elle succède à la loi de 
1963 (45) et au code de 1966 (46) elle est résolument,sinon plus ouverte, du 
moins moins restrictive que ses devancières et vise à susciter de la part des 
personnes privées de droit algérien (47) un plus grand engagement dans les 

(41) ArtidC5 4501. 3 delaloi 84.02 precitée: "En outre, les autrell organcs techniques de 
la gestion socialiste des entrepriSl!~ furont. dons le cadre de la législation en vigueur, l'objet d'une 
adaptation à l"organisation de l"entreprisc publique é<:onomique por une loi particulière". De mlime 
qu'on remarquero ou passage que l"entreprise publiquet\C<lnomique doit avoir pour objeetif î'ap
profondia6ement du caractère démocratique de son administration et de sa gestion" (art. 9 al. 3 
delaloiS8.0Ipré<:ilkel 

(42) Expression utilisée fauw de mieux. Son imprécision et ses connotations idéologiques 
en rendent l"u.soge molaisé. Pour une mise au po;n~ extromement inlkreuante cf. CURAPP : "La 
société civile". PUF Miwur. paris 1986. 260 p. notamment les articles de F. RANGEON : "&>:;iété 
civile. histoire d'un mot. pp. 9-32 et D. LOSCHAK : "La socit\1k civile : du concept au gadget", pp. 
44_75 

(43) Non reconduite ou limitée? l'unanimité ne se fai~ pas panni les juristes sur ('<ltte 
question. Cf. C. DAVID: -La liberul du commerce en Algllrie" RASJEP, 1972 n 3 pp. 633~2; F. 
BORElLA : "Le droit public éc<>nomiquu de l'Algérie-, RASJEP, 1966 n 3. pp. 449-562 et n 4 pp 
729·853: M. BOUSSOUMAH : "L'entreprise socialisw en Algérie", op.cit, notamment les pages 317 
et s.; A. MAHIOU : "Les principes géncrouK du droit ct la Constitution. RASJEP 1978 n 3; repris 
dans Etude, du droit public nigérien, OPU Alger 1984. particulièrement p. 82 

(44/L.oi82.JIdu21.8.1982.pré<:itée. 
(45) JORA p. 774. RASJEp 1964 n 1 p.24S, 
(46) Ordonnance 66-284 du 15.9.1966. JOR p. 901. également in RASJEP 1966 n 4 p. 938. 
(47/ N'cstpasconccrnéparcctW 'oi l' investiS'lementétrangcr. 
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investissements économiques. En échange, elle prévoit un certain nombre 
de facilités (terrains notamment), d'avantages fiscaux et un meilleur accès 
au crédit (48). De même qu'elle lève les deux principaux obstacles du code 
de 1966. D'abord elle définit les domaines où peut se déployer l'investisse
ment privé alors que le code de 1966 s'en était tenu à réserver aux capitaux 
publics les "secteurs vitaux" sans pour autant qu'une définition de ces sec
teurs ait été adoptée (49), ce qui créait Wl flou certain. Ensuite elle lève 
l'hypothèque de la nationalisation expressement prévue "au cas où l'intérêt 
public l'exigerait" (50), L'Etat ne renonce pas - ni du reste ne peut renoncer 
- aux attributs qu'il tient de J'exercice de sa souveraineté, mais en renvoyant 
au droit commun, il banalise l'investissement privé (51). De ce fait l'on passe 
d'une situaion où il n'est que toléré en raison de l'insuffisance du capial 
public à une situation où il acquiert droit de cité (52). 

Cela étant, cette loi n'a pas pour effet de restituer à la liberté du 
commerce et de l'industrie sa plénitude. A bien des égards, l'Etat reste le 
maître du jeu par les différents mécanismes d'incitation et de contrôle. Mais 
c'est le discours qui est tenu pour justifier l'appel aux capitaux privés qui 
est intéressant. 

A l'origine de cette loi, se trouve une résolution du Comité central du 
FLN (53) révélatrice du changement d'attitude à l'égard des capitaux privés. 
Ainsi, le "secteur privé national détenu par des citoyens algériens, dans les 
domaines de l'agriculture, de l'industrie, du commerce .. . concourt au déve
loppement du pays et est garanti dans le cadre de la loi" (54). L'intégration 
de la bourgeoisie passe par la reconnaissance qui lui est faite du statut de 
la citoyenneté et par le rôle qu'elle est appelée à jouer pour atteindre l'objectif 
noble entre tous du développement. Partant de là, nécessité est affinnée de 
"tracer des perspectives positives aux opérateurs privés et de leur assurer 
des garanties appropriées e n vue de mieux mobiliser au service du dévelop" 
pement national, des ressources importantes et des initiatives utiles" pour 
6nalement conclure que "l'investissement privé est une condition essentielle 
du développement du pays" (55). Cette participation ne s'arrête pas à J'in
vestissement proprement dit, elle va au-delà puisque la même résolution 
recommande que "les opérateurs du secteur privé national soient associés à 

(48) Pouvant aller jll8<J.u·à 30 % du montant d(! rinv<.-IItissemenl 
(49) L<! d~rct amlOm'Ol n·9. jamais ét<\ édict<\. Concernant les critèr<.-ll sur Icsq .. ,,;,IR se fondait 

la commi"",ion nationale d'investissements pour accorder les agréments. cf. M. BRAfIiMI : "Un(! 
ledurc du disrours politique et juridique Sur le secteur privé en Algérie :e nguised'introduction", 
RASJEP 1983 n"3 p. 28 et 8.: Voir également A. AMIROUCHE et M.K. CHELGHAM : -Le secteur 
privé dans la doctrine éçonomiqU(! algéri(!nn(!-. Revu" du CENEAP n 2 Juin 1985. 

(SO) Article 8du rode de 1966 
(51) M. SRAHIIIU. article précité, so;>uti(lnl que «ltte disposition du rode de 1966 est toujOUfIi 

applicllble. A toit. ca r l'article 42 abroge cxp"-'$semenl les dispositions du rode de 1966 
(52) Cf. Sur œ point. A. AI\IIROUCHE et MX CHELGHAM. "Le secteur privé dans III 

doctrine .. :artic1eprécité. 
(53) R6;olution IIdoptée lors de la $(!ssion tenuc du 22 au 24 décembre 1981 : documents 

reproduits in RASJEP 1981 n 4 pp. 819-828 
(54,) Ibidem p. 819. c'est nolIS qui soulignons 
(55) RASJEP 1981 n 4 p. 819 



L'ÉTAT, IESINDIVIDUSETIESGROUPES EN ALGÉRIE 107 

l'identification et la solution de leurs problèmes" (56) par le biais des cham
bres de commerce et des unions professionnelles (57), 

A cette brêche dans le quasi monopole de l'Etat sur les activités éco
nomiques, répond quelques a1Ulées plus tard une brêche dans le quasi mono
pole du parti et de l'Etat sur les structures d'encadrement et d'intégration 
de la société. 

2 - En matiêre d'association, il était connu que la fameuse ordonnance 
de 1971 (58) n'était en aucune manière le cadre approprié à l'émergence de 
formes d'organisation qui émanent de la société et qui ne soient pas direc
tement initiées, tolérées et contrôlées par l'Etat, B. Dahak le note bien qui 
relève que "tout a fonctionné comme si en haut lieu, il avait été décidé que 
dans le champ des espaces sociaux, l'Etat allait se déployer, se démultiplier, 
s'installer de façon suffisamment centrale pour que l'on puisse se passer pour 
longtemps des associations vues alors comme des microscosmes inutiles, les 
avatars d'une société dont nous ne voulions pas et à laquelle le jacobinisme 
ambiant rêvait d'en substituer une autre" (59). 

C'est à ce dinosaure que s'attaque le Gouvernement au cours de l'année 
1987 avec la volonté déclarée de créer ce que le ministre de l'Intérieur a 
dénommé des "espaces de liberté" (60), ce qui suppose a contrario qu'avant 
et/ou ailleurs il y avait/il y a des espsces de contrainte. Adoptée (61), la loi 
allège effectivement de manière notable les procédures prévues par l'ordon
nance de 1971. Ainsi l'agrément n'est plus systématiquement requis pour la 
création d'une association; dans certains cas une simple déclaration suffit 
(62). De même que les pouvoirs de l'administration ont été, en certains as
pects, limités, et ce par divers moyens: obligation de prendre une décision, 
obligation de motiver, raccourcissement des délais, mise en demeure préa
lable, etc ... 

L'étude du débat qui s'est développé autour de cette loi dans la presse 
autant qu'à l'Assemblée nationale montre la volonté des pouvoirs publics de 
se déeharger de certains domaines au profit des associations civiles: enfance 
délinquante, enfance abandonnée, troisième âge, culture, enviro1Ulement 
etc ... Des chiffres approximatifs font état en A1gérie en 1988 de 11 000 as· 

(56) Ibidem p.820. 
(57) Dan$ la mi&! en pla«o d<:'$ organes d'encadrement de l'investissement privé, on ne 

semble pa!! avoir pris en C<Jnsidération cette rerommandation. Les commissions d'agrément sont 
de composition excllL'iivementétatique <:'t les opérateurs privés n'interviennent également pliS di· 
rcctement au niveau de l'OSCIP (Office de suivi et de contrôle de l'investissement privé) cf. Ics 
déerets 83·98 et 83·99 du 29.1.1983, JORA. p. 227. 

(58) Sur cette ordonnance qui a suscité peu d'études. cf. M. MIAILLE : "le contrôle de 
l'Etat sur les associatians en Algérie". RASJEP n 1. p. 62 ct $. et B. DAHAK: "Les associations 
en Algérie. Réflexions sur les stratégies étatiques vi$à vil! du phénomône associatir. thèse Mont
pe11ierl982. 

(59) B. DAHAK : "10'S associations", Al~rie·Aclualités n 1122 du 16.4.1987, p. 25. 
(60) Rapporté in Algérie·Actualités n 1134 du 9.7.1987. 
(61 ) LQi 87.15 précitée. Cf. fi. BABAD.n: -La loi sur les associations: variations et inva· 

riants-, Ac/ua/ité dc l'imigra/ion -, IIvriI1988. 
(62 ) Lc décrot SS-16 pris en applicatiande la loi n'apportewuwfois pas toutes le sprécisions 

vouluO'S. 
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sociations (63) alors que dans les années 1970 le seul chiffre connu donne 
2185 associations, dont plus de la moitié est composée d'associations de pa
rents d'élèves (609) et d'associations sportives (687) (64). 

II - UNE CITOYENNETÉ TOUJOURS SOUS TUTELLE 

C'est tertes une citoyenneté qui se recentre en ce sens qu'elle prend 
pour partenaires au dialogue des interlocuteurs de la démocratie classique 
et qu'elle investit les espaces de cette même démocratie; c'est néanmoins 
une citoyenneté sous tutelle qui se perpétue. En effet, les nouvelles régle
mentations ne rompent en aucune manière avec le schéma inauguré dès 
l'indépendance, schéma"qui consiste à affirmer le principe des libertés, les 
détailler même pour cependant restreindre leur usage" (65), c'est à dire met
tant en place "Wle citoyenneté conçue comme contrôlée sinon anéantie par 
un Etat de nature communautaire. L'individu ... support indispensable d'une 
citoyenneté classique n'existant pas" (66). Il est, à cet égard, possible de 
reprendre mutatis mutandis les conclusions de J . Leca et J .C. Vatin sur les 
relations Etat-élus locaux. "Le régime algérien se trouve, relèvent,ils, devant 
deux nécessités contradictoires: accepter une certaine déperdition du pouvoir 
au profit des centres de décision élus afin de leur faire partager les respon, 
sabilités; contrôler cette déperdition afin qu'elle ne mette pas en danger l'as, 
sise des autorités en place" (67). 

Cela ressort autant des mécanismes de contrôle mis en place dans les 
réglementations présentées plus haut que dans certaines restrictions appor, 
tées à des libertés publiques dans l'intervalle considéré (68). 

(63) El M()udjahid du 12.5.1988 p. 2 ct 3. Le même chiffre a ~té donné par le ministre de 
l"int~rieur lors du débat devant l"APN. 

(64) Cf. le tableau synthétique ~Iaboré par B. DAHAK : ' Les O$.':!ociotions en A1g~rie", thèse 
précitée 

\6.)1 H. GOURDON "Ci toyen. frère. travailleur .. :. article précité. p. 101. Néanmoins, les 
deux œnstitutions qu'a connues l'Algérie ne traitent pas des1ibe~ publiques de la même manière 
Ce!1ede 1963 utilise fréquemment le mode de la rcconnaissanccdc libertés publiques qui latrans
cendent ave": rwtammcnt le rappel de la n«laration universelle des droits de l'homme. Par œntre 
celle de 1976 Se place plutbtsur le registre de droits que n:tAtoctroie cl garantit. Sur ",-,tte 
question. cf. ~galement A MAHIOU : "Les principes généraux du droit et la Constitution', article 
précité et A. BENMAGHSOULA : ' ("expression ct Ica garanties des libertés fondamentales des droits 
de l"hommc et du citoyen dnns la Constitution du 22 novembre 1976". RASJEp 1984 n 2. p. 453 

(66) H. GOURDON 'Citoyen. frère. travailleur ... article pre.:iU!. p. 102. Cf. égnlemenl M 
CAMAU : la nO/ion de démocmt;e dons 10 pl:nffe des dirigeants maghrébins, CNRS cd. Paris 1971, 
ct U. VAN·OEVEWE : "Quelques sigI\Cs d'un glissement des notions de peuple et de citoyens à 
celles de 'umma' et 'mu'minin' en A1g~rie depuis rind~pendanœ'. RASJEP n sp6cial 20' onni\"er, 
!;8.irc,p.137et,.,;. 

(67) "L'A1gérie politique. Institutions ct reg;mc", Pre_s de la Fondation Nationale des 
SciencesPo{itÎques, Paris. 1975.p. 229. 

(681 Sans a\"oir/t é"oquercclles des libertés publiques dont le régime n'o pas été mooi/ié 
C'est le cas par exemple de la liberté de réunion toujours soumise à la très rcstrieti\"eomonnan",-, 
de 1977. 
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A - UN DÉSENGAGEMENT DE L'ETAT, RELATIF, .• 

Si l'on reprend les deux exemples cités plus haut à savoir les lois sur 
les associations et sur l'investissement privé national il est possible de re, 
marquer que si désengagement il y a, il est loin d'être total. Il se fait de 
manière prudente et rien ne laisse supposer qu'i l s'agisse là d'une étape 
transitoire vers une situation semblable à celle que connait le modèle originel. 

1 - En matière d'associations les restrictions apparaissent toujours aux 
trois niveaux déjà connus, c'est à dire l'objet, le contrôle a priori et le contrôle 
a posteriori. Au préalable il nous semble intéressant de relever que l'adoption 
de cette loi n'a pas été sans rencontrer de résistances à l'Assemblée nationale, 
dans la mesure où les termes de ces résistances sont révélateurs de la fonc, 
tion qu'assignent les pouvoirs publics aux associations. 

La loi sur les associations a été l'objet de 33 interventions de la part 
des députés (69). Au sein de cet ensemble, 13 se sont prononcés pour associer 
d'une manière ou d'une autre le Parti au contrôle des associations. Ainsi, à 
titre d'exemple, un député fera observer que "l'orientation, la modernisation 
et l'encadrement des masses populaires dans les domaines politique, sociru 
et culturel ou économique sont du ressort du Parti "et que ce dernier" est 
le seul habilité à évaluer les modalités de création de toute association, de 
son contrôle et de sa dissolution" (70). De même que ce débat est révélateur 
d'un droit à l'association conçu non en soi c'est à dire comme faculté des 
citoyens de se regrouper autour d'intérêts communs, mais plutôt comme de, 
vant être exercé dans le but de relayer l'action de l'Etat. C'est ce qui ressort 
nettement du rapport de la commission juridique et administrative: "Si l'ac, 
tion de l'Etat est confinée dans les grandes tâches d'édification du pays, celle 
des associations ... n'en demeure pas moins un relais à l'activité étatique dans 
une infinité de domaines liée étroitement au bien être et au confort du ci, 
toyen" (71). 

(69) Journal Officiel dcs débats de l"Assemblée populaire nationale du 6.7.1987 pp .6.18. 

(70) Ibidem p. 12. En fait, III méf'illnœ des députée peut en partie s'expliquer par leur 
mode de désignation, qui pcutA Ulnne être mcna!:é par un mouvemerltll88OCiatifsinon puissant. 
dumoin.s intluent..Aussi n'cst-il pas étonnant que IOr$ de œ débat. œ soit le min istredel'intéricur 
qui se wit fait l"avocatd'une libéralisation dc la législation sur l'association 

(71) C'Cl!tégalemcntcequi reSllortdclo réunion organis&! parle ministl!redc lnprote<:ti on 
sociale. réunion qui a "'t:JVUpé le~ associations à but humanitaire. cf. El MOlJdjahid du 4.5.1987. 
p. 3. Cf. égslcment A HAMDI (R~uolutwn Africa.i"" n 1217 du 20.6.1987) pour qui la loi "se 
prnJ.lO'je ... d'apporter des retouche!! juridiques adéqu8t1!S qui penne!trnnt dc rendre plus fluidc et 
plus efficace l'action de œs associations. Une action de soutien complétant cellC$ du Parti ct dc 
l'Etat' ; M. KHELLIFI (AlgéTu.-Actu(Jljli~ du 2.4.1987) pour qui TaSliociation s'offre romme un ins, 
trument qui décharge l'Etot d'un certain nombre de tâches'. Les ""nsidérntion~ purement finan_ 
cières sont du !"COIte tellement préllentes que B. DAHAK (Vern ln (in de la l~islali(JII de crise, 
Algérie·Actualités du 21.4.1987) n'exclut pas une hypothèse pareille: "Il serait malaisé. dit,il, de 
croire quc ln nouvelle vision dc l'Etat sur la vie associative n'est en réalité dictée que par des 
impératiti; de crise, l'obligeant à rHrencr Sel! investÎSllements dans le domaine 8ocio-culturel". L'as
wciationconçueC<lmmeun,."lais "'" retrouve aUSlli chez le ministre de l'intérieur pour qui le 
développement de l'Algérie ayant engendré un aceroissemcntdc bcsoins, lcursatisfa dion"implique 
que l'cffortdcl"Etatsoit relayé par la mobilisation de toutes les potentialités humaines ct maté
riclles' ,saufqu'ilpréciseque"rassociationducitoyenàlagestiondesespropres affaires demeure 
rune des ligncs eSlientielles pour toute vic en C<lmmunautéct un garnnt sérieux quant à l"appro· 
(ondisument du proœ88US démoc:rotique engagé pOT nDlN! pa)"$ depuis quelques années" (ActU8lité 
de l'Emigration précité ). C'cst nous qui soulignons. 
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Aussi n 'est·il pas étonnant que cette conception de l'association comme 
relais, comme prolongement de l'Etat au sein de la société retentisse sur la 
manière dont est défini l'objet qu'elle peut avoir. De ce point de vue, le décret 
du 2 février 1988 (72) est venu dissiper les quelques illusions qu'avait pu 
susciter la loi. Cette dernière avait posé le principe de la déclaration, l'a 
grément préalable et obligatoire étant conçu comme une exception (73), ce 
que devait du reste confirmer le ministre de l'Intérieur devant J'Assemblée 
nationale (74 ). Or le décret définit les associations soumises à agrément d 'une 
manière telle que l'on en arrive à se demander si réellement la mutation 
81Uloncée s'est produite ou si l'on ne reconduit pas avec de légères nuances 
l'ancienne législation (75). En effet Tassociation est soumise à la procédure 
de l'agrément préalable lorsqu'elle a : 

1 - Une dimension ou une vocation nationale; 

2 - Un objet ou une vocation entrant dans un domaine d'activité pou
vant être assumée par un service public" (76). 

Si le critère de "Ia dimension nationale" est relativement clair, encore 
que certaines réserves puissent être émises (77) il ne va de même ni de la 
"vocation" qui n'est pas un fa it constatable mais une propension, ni du do
maine d'activité ne pouvant être assumé par un service public (78). 

A ce contrôle à géométrie variable sur l'objet s'ajoutent d'autres moyens 
dont dis pose l'administration pour contrôler l'association. Ainsi par exemple 
à l'égard des dirigeants de l'association, outre les conditions classiques tenant 
à la nationalité, à la jouissance des droits civiques, il est exigé d'eux de ne 
pas avoir "une conduite contraire aux intérêts de la Révolution de libération 

(72) ~ret ss.16du2.2_1988fixantlesmOOalitésd·pppli~lItiondelaloi87. 15du21.7 . 1988 
relative a\.IX assooatiollll ainsi q1lC1C!ldispœitionsstlitutllireseommunesaux aSSQCÎations, précité. 

(73) Article 3 de la loi 87·15 pn'!cit6c. 

(74) Nota.mment qUllnd il Mclare (JOD pA ) que -le principe de la simple déclamtion rem
placedoncl'agrérnent préalable,érigl'ien n'lgle de ba.oo dans l'ancienne législati on ct que !a pro
ductiond'ur"ICsimpledéclarationestsuffi!lantcpour lacréationd'ur"ICassociation" 

(75) Bien qu'expressément confié par la Const itution à la loi elle-même, la liberté d·asso· 
ciation subit du fait même du législateur un phénomène de délégalis3tion important.. Des pans 
enticrs de rette reglcmcntation ct non dcs moindres ont été laissés à la charge du règlement.. 
Pour un inventa.ire de ceS questions voi r R. 8ABAOJI. 10 loi sur le. associations: oorialiOlIB el 
in~"(Jria nls. article précité 

(76) Article 8 du dé<:ret précité 
(771 Oilfinit le local et oil commence le national ? 
(781 April, une période où le se rvite public a subi une SOTU d'hypertrophie dûe à l'omni_ 

présente de l'Eta.t. )"on semble s'acheminer attllClIement vers unc conception pl"" orthodoxe du 
droitdesoctivitéspubliqucs. Dans sOn message s ur l'Etlit de la Nation de l'année 1987,lePréaident 
de la RépubliqllC devait rappeler que "le service public rnjoint né<:cssairement son objet originel 
etscdégagedel'ambivalenecd'organi satio n etde gC$tionquileclITattérilIIIit-(R~volulioIlArriCtlille) 
Les dernières réformes montrent cffl'Ctivement un n!n)ntmge du droit ad ministratif autour de la 
notion de scrviœ public. avec pour corollaire unC $oumission accrue des ottivités écono miquesau 
droit privé 
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et aux choix et options économiques du pays" (79). Dans certains cas, l'ad
ministration peut obtenir le changement des dirigeants de l'association (80). 

On notera enfin en matière de sanctions pénales deux modifications. 
Si la peine de prison (1 à 5 ans) a été maintenue, J'amende a été multipliée 
par 10; elle passe de 3000 à 7000 DA à une fourchette comprise entre 30.000 
et 70.000 DA (81). Ensuite, les hypothèses où les sanctions qui peuvent être 
cumulatives sont prévues ont été augmentées; elles passent de 2 à 6 (82). 

2 - On retrouve sensiblement la même logique dans les mécanismes 
mis en place en matière d'investissement privé économique national. La vo
lonté de contrôle et les limitations apparaissent à plusieurs niveaux aussi 
bien en amont qu'en aval. 

En amont d'abord avec la détennination des secteurs où peut investir 
le capital privé et la fixation d'un montant maximum de l'investissement. 
En effet, ce dernier est conçu comme devant s'intégrer dans la logique des 
investissements publics. C'est ce que rappelle la loi lorsqu'elle dispose que 
"l'intégration des investissements économiques privés nationaux dans le sys
tème de planification intervient dans le cadre des plans nationaux de déve
loppement" (83) et que "l'agrément des investissements... est octroyé en 
fonction des priorités, objectifs et prévisions du plan national de développe
ment" (84). Partant de là, les domaines ouverts à l'initiative privée présentent 
la caractéristique d'être soit liés directement au secteur public: réparation 
industrielle, maintenance, sous-traitance etc ... ; soit d'être situés dans les sec
teurs où s'est manifestée la volonté d'un désengagement total ou partiel (85). 
De plus le montant maximum de l'investissement pouvant être agréé est 
fixé à 30 millions de dinars avec néanmoins la possibilité de procéder à l'ac
tualisation de ce montant (86). 

L'autre niveau où se manifeste la présence de l'Etat quant à l'inves
tissement privé est celui de l'agrément lui-même. Conçu formellement comme 

(79) Ibid. , décret pr&it<!. 
(SO) C'est l'hypothèseoùlesdirigean ts de \"usoc:iationre(UlIentde roumir/ll'admin~tration 

"tout renseignement jugé utile-. auquel cas. cela peull.'l\trainer J'obligation pour l'UAociation de 
renouveler ovant le tenne fixé par les statuts. J'organe de diredion et d'administration (art. 16 
de la loi ). 

(81) Artide 7 de la loi 87-15 pr&it&!. 
(82) Cf. les artiell'll 5,6,7,14.17 et 22 de la loi 87.15 
(83) Article9de la loi 82.11 precitée. 
(64) Article IOde la loi 
(651 cr. la lUite dn'SIIée par l'artide Il de la loi. mtétieurement. la loi de finanœs pour 

1985 complètera œttelillte en y intégrontavec rang prioritaire "lesaetivit<!s de production de 
bie .... destin'./l l'uportation et les investissements initi'. dans le touris me populaire". 

(861 Cet te po$libilit<! es t prévue por I"artiele 39 de la loi 82.11. : "l.a loi portant plan national 
de d4!veloppement /1 moyen tenne pl"'OC6:lera, le cas kMant, /1 J'actua lUia tion des aewl •... compte 
tenu de Uvolution dea coûta d·équipements. mat<!tiela et outm • • ainsi que dea inatallationa et 
inhalltructuretl néœAoires /1 la réalisation de 11nvœtiuement". Une première r61!valuation de ce • 
.MUila est privue par la loi de finences pour 1985 qu i porte le montant maximall 35 milliona de 
DA. 
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un acte administratif unilatéral (87), il évoque en fait par son contenu et 
par ses implications le quasi-contrat. En effet, l'étude des facilités, des droits 
et obligations que la loi prévoit montre qu'il est le lieu d'une intégration 
quasi consensuelle de l'investissement privé dans la stratégie étatique. Ainsi 
sa délivranœ est subordonnée à un certain nombre de critères que doit viser 
l'investissement : création d'emplois, valorisation des ressources, matières 
premières et demi-produits locaux; substitution aux importations; localisation 
dans les zones déshéritées; exportation; etc ... Ce rapprochement est encore 
plus net lorsque l'agrément accorde des exemptions fiscales et l'accès au cré
dit (88). 

Le dernier niveau est le formalisme imposé à l'investisseur : obligation 
de passer devant notaire, obligation d'opter pour tel ou tel type de société 
commerciale selon le montant des investissements (89), restrictions apportées 
en cas de cession (90) etc ... 

Ainsi donc, que ce soit dans le domaine économique où dans celui des 
facultés de la société de s'auto-organiser, le processus d'ouverture est tempéré 
par la volonté patente d'en assurer le contrôle. D'une certaine manière, même 
la création de la ligue des droits de l'homme n'échappe pas à cette logique. 
Les conditions de sa création, la composition du groupe initiateur l'atteste 
suffisamment (91). 

B - LA PERMANENCE DU COUPLE AlITORITARISMFlPATERNAUSME 

La pérennité d'un modèle de relations Etat-citoyen fondé sur le couple 
autoritarisme/paternalisme ressort également d'un certain nombre de me
sures prises durant cette décennie. A l'ouverture contrôlée à laquelle on as
siste dans certains domaines, correspondent, par une sorte de système de 
vases communicants, des restrictions dans d'autres domaines. Deux exemples 
nous semblent devoir être privilégiés dans ce cadre. 

(871 n s'agit selon les cas d'un amîté du wali ou d'un arrêté inwnninistériel délivré lIur 
avis conronne d'une commission d·sgr~ment. rommisaion compO~c exclusivement de repréf!entants 
de difTérentaminiotèTell . 

(88) Une évolution similaire semble s'ètre dC8sin ..... dans l'application du code d .... investis
sement5 de 1966. En principe l'lIgnlment n'était demandé que IOl"liQue l'investw;cur sallicitait ICil 
avantages ct b'D.TIInti('$ proVUC!l par lc code. Cf. CommissÎo;m ad'hoçdu FLN, rappOrt sur l"orgsni
sation et le controle du scueur privé pour le développement, doc, ronéotypé cité par A. AMIROUCHE 
ct M.K. CHEILGHAM, Le «deur prh~ dOM 10 dcclri~ «e)nomiqUl! natù:mak, art. procité , p. 38 
n'lta 1; Cf. également KBELKACEM. Le rode de, inw'li#ement, pril.ll, en Algérie. art. précité. A 
la différence près toutefoisquedsnsls nouvelle loi. l'agrément est requis quel que sait le montant 
de l"invl'StÎMement et même si aucun avantage n'""t sallicit<\. 

(89) Entrepriaœ individue lles ou en n'lm collectif pOut les investissements d'un montant 
maximal de 10 millions de DA et société Il responsabilité limitée ou psr sctions pour les autres 
investissements (art. 28 et 29 de la loi ~ 

(90) Article 30 de la loi . 
(91) Cf. Algérie - Acluolilés du 16.4.1987. n est du resta significatif que dans l'ensemble 

des interviews sCC<!rtMes pnr le Prosident de la ligue, la question des wnditionsde La croation de 
la ligue revienne. Algérie·ActuoliUs du 30.4.1987; L'Humanité du 16.5.1987. EI·Maudjohid du 
17.4.1987c((: 
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1 - Le premier exemple est tiré du nouveau statut de la fonction pu, 
blique adopté au cours de l'année 1985 (92), Avec retard le nouveau statut 
se propose d'étendre aux ~travailleurs du secteur des institutions et admi
nistrations publiques~ (93), les principes retenus par le statut général du 
travailleur de 1978 (94), Mais à la faveur de ce nouveau statut des fonc
tionnaires, les pouvoirs publics introduisent une innovation importante dans 
les obligations du fonctionnaire. Il s'agit d'une ~obligation d'engagement au 
service du Parti et de l'Etat~ (95), Il s'agit là d'une rupture importante par 
rapport à la situation antérieure, c'est à dire celle prévue par le statut de 
1966 qui avait retenu le principe de l'obligation de réserve (96). 

En vertu de cette dernière, "le fonctionnaire n'est pas tenu strictement 
au principe du conformisme politique [mais], à une parfaite neutralité dans 
l'accomplissement de ce service, il peut hors de ce service exprimer ses opi
nions pourvu qu'il le fasse avec la réserve compatible avec son appartenance 
à la fonction publique" (97), Cela ne semble pas avoir été retenu sans résis
tance puisque G. Timsit relève que "dans l'affrontement des conceptions du 
Parti et de l'administration un certain équilibre semble donc s'être établi à 
la veille de l'édiction du statut puisque le dernier avant-projet avant l'or
donnance du 2 Juin 1966 se soumet avec réalisme aux exigences de l'unicité 
du Parti et de doctrine sans céder à la tentation de l'autoritarisme" (98), 
C'est apparemment à cette tentation qu'ont cédé les pouvoirs publics en in
troduisant cette obligation. Elle est d'autant plus à relever qu'elle est conçue 
de manière à concerner l'ensemble des fonctionnaires et non pas uniquement 
ceux tituJaires d'emplois de fonctions supérieures dont le régime a été défini 
avec un cran au dessus en matière de loyalisme (99). 

Bien des questions demeurent en suspens sur le contenu de cette obli
gation, SUT les modalités et les organes de son appréciation, sur les sanctions 

(92) Dé<:retdu 23.3.1985 JORAp. 223. 
(93) Par te aed.eur sont entendus : l'Etat, lea collectlvi1l!a locale •. les peraonnela de l'APN 

et de la tour d .... tomptes. du FLN et des organisatioTll de maue, Iœ ~ubliuemenu publiai il 
caractère admin;'tmtif, 1 .... organ;'ml'll soumis aux règlea de la tomptabili~ publique ainai que 
lei magiatraU&O\1lCl!rtaines réserves. 

(IN) lA!. premiè~1 études de ce nouveau ItatUt montrent que l'objectif d'h.rmonilation est 
loin d'être atteint d , R. WUAMlA : 'L'adaptation de la fonction publique aUX" elrigences du d~ve, 
loppement : le cu al~rien", thèse Nice. 1986. NlISi que M. BRAHIMI : ' Le statut ~n~ral du 
tr,vliIleuret lei IIdministratiofUI publiquea; deifonctionnaireallln. fo nctionpublique" (li<Ypartie), 
RASJEP. 1987 n 1 p. 29 et a. et n 4 p. 819 

(911) Article 21 dudocn'!!. pl'é<;ité. Cf. poUl' une étude de œtte dil poeition au plan de 18 
légaliU!, R. BABADJl : 'Le fonctionnai.-e et l'EUt en Algérie; de l'obligation de l'llselVe Il l'obligation 
d'all~gI!ante', RASJEP. 1986 n2 p. 335 et 1 

(96) Le fonctionnaire "est tenu à une obligation de nlserve et doit notamment ll'ab8tenir 
de tout .cte, même en dehol'8 du SIlrvice, incompatibll" .vec la dil/1li~ de la fonction publique ou 
l'importance des relponaabilité8 qui lui sonttonfioo.-. 

(97) G. TtMSIT : "Le sUlut de la fonction publique a lgérienne', RASJEP. 1967 n 2 pp 
203-267. 

(98) Ibidem p. 225 d. égalemenl H. BLEUCHOT : ' Appr-ochefJ idbJlogiques de l'~laboration 
du . Utut de la fonction publique alg~rienne-. ROMM n 15-16, 2c! .eme.tre 1973 pp, 206-207, 

(99) Cf: le décret 85-214 du 20.6.1985 relatifaudroita et obliptiontdeatrav.ilIeunue .... 
çant des fonctio ..... upérieures de l'Etat et du parti, JORA p. 793. De nombreuae. atteinte. il la 
mprLvéedecettecatégnrie de fonctionnaires IOntprévuea. 
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que son absence pourrait éventuellement déclencher. En effet, à ce jour au
cune mesure pratique qui puisse répondre à tout ou partie de ces ques tions 
n'a été prise. Il n'en demeure pas moins que fonnulée comme telle, elle peut 
susciter un malaise dans la fonction publique. 

2 - Le deuxième exemple de restrictions apportées aux libertés publi
ques concerne la liberté d'expression. Au COUTS du mois de mars 1987, le 
ministre de la culture prend un arrêté instituant un visa d'édition (100). Ce 
visa d'édition, qui n'est autre qu'une procédure de censure - personne ne 
s'y est du reste trompé (101) - "est préalable à tout contrat d'édition et à 
toute impression de livres et de brochures". Il est délivré par le ministre de 
la culture et du tourisme. 

Il n'est pas inutile de souligner le caractère manifestement illégal de 
cette procédure. La matière des libertés publiques étant expressément confiée 
par le Constitution à la loi, il n'était en aucune manière de la compétence 
du ministre d'apporter une restriction de cette ampleur à la liberté d'expres
sion. De même qu'une telle décision ne peut également pas être rattachée 
au pouvoir réglementaire autonome, ce qui de toute façon aurait nécessité 
un décret (102). De plus, R.N. Saadi relève que les textes régissant l'édition 
en Algérie ne font aucune place à une procédure de ce type (103). Cela étant, 
ce n'est pas la première fois que la hiérarchie des nonnes n'est pas respectée 
depuis l'adoption de la Constitution de 1976 (104 ). 

L'argument de l'élévation du niveau de la production éditoriale avancé 
par le ministre ne résiste pas à l'analyse, ce que montre facilement Y. Nacib, 
universitaire et directeur de l'Office des Publications Universitaires : le "sou
ci est fort louable. Cependant techniquement et matériellement, il est im, 
possible de faire mieux étudier les manuscrits de toute l'Algérie par une 
commission du ministère" (105). Il ne résiste également pas à l'analyse dans 
la mesure où il ne vise que les éditeurs privés. C'est ce qui ressort - CQntre 
la lettre même du texte de l'arrêté - des déclarations des proches collabo, 
rateurs du ministre, selon lesquelles "par mrusons d'édition" l'arrêté entend 
les seuls éditeurs privés (106). Une mesw-e ayant pour objet l'élévation du 
niveau aurait pris en considération d'abord la faible part prise par l'édition 
privée dans la production éditoriale et ensuite le frut que jusqu'à présent 
elle est souvent de qualité. C'est toujours Y. Nacib qui constate que "des 

(100) JORAp. 

(lOll Cf.led088iefpub1i(jpourrOC<:aJlionpa.rAl~rU!.ktua/;tésnll28du28.5. 1987. ln. 
terrogl>, 10 ministr<l do la cultur<lju8'l'le Ulnne de cen.oure ... tout li fait inappropril>'. 

(102) Cr. A. MAHIOU : ' Cours d'institutioTl5 administrativCl! ' , OPU, Alger. complément li 
la 3e êd 

n031 Notamment les textes régiS$.IInt le droit d'auteur. in -N'arons pas peurde$ mOl.$', 
A/gêrie·Actualitt n 1128, p. 14 

(104 ) Entre lIutroS cxcmples. c'est le cna du code de la famille, de l"obligationd'engagement 
mise à ln charge du fonctionnoire présenU!e pré<:édemment. 

(105 ) Y. NACIB ' le livre : bilan d'un quart de siècle", Acluolit~ de /ëm;gralion n 1344 
duS.7.1987n"spécialpourlc25"annivcrsairedel'Indêpendance,p. l03iloontinuc Tarrêtédu 
1.3.1983 ne règle pas les problèmcsde l"édition, il en créé d'autres' . 

0061 Alcéric·Actua/ilés du 28.5.1987. 
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éditeurs comme El Baath, La maison des livres, Laphomic, Khawarysm ou 
Bouchène ont montré qu'ils pouvaient compléter les catalogues des éditeurs 
officiels" et que "leur action peut générer une émulation bénéfique" (107). 

La motivation réelle n'est donc pas là. Elle n'est que partiellement dans 
le souci de préserver la morale publique et de prévenir les éventuels écrits 
subversifs car il n'est pas "de l'intérêt intelligemment compris des éditeurs 
privés de publier un ouvrage ressortissant d'une quelconque opposition: les 
périls vers lesquels ils iraient tout droit sont politiques et commerciaux, c'est 
à dire des poursuites judiciaires et le dépôt de bilan" (l08). Elle est proba
blement dans la volonté de contrôler le processus de "libéralisation", de faire 
en sorte qu'il se fasse selon W1 temps décidé par l'Etat, dans les directions 
choisies par lui et selon des modalités dont il veut rester maître. De ce point 
de vue les similitudes avec l'évolution que connaissent les autres libertés 
publiques sont frappantes, 

Conclure sur les processus actuellement en cours en Algérie relève de 
la gageure; tout au plus peut-on relever que la restructuration économique 
qui entre actuellement dans une phase importante avec la réforme de l'en
treprise publique s'accompagne d'une refonnulation des rapports Etat-Socié
té. Des espaces jusque là négligés sont revalorisés, des acteurs s'estompent 
au profit d'autres jusqu'ici en fùigrane, des pôles d'intégration prennent pro
gressivement la place de ceux précédemment privilégiés. Il serait néanmoins 
hasardeux d'en conclure que la philosophie de ces rapports connaisse une 
mutation décisive. Ce serait méconnaître la sociologie du transfert du modèle 
étatique, mais c'est déjà un autre débat (l09), 

(107) -Le livre bilan d'un quart de aiècle" , article pnXité 
nOSI 1bù:km. 
(l09) Que 8<lUlèvententre autres, chacun il partir de sa discipline: 
P. LEGENDRE: Hi$/oire cre l'adminis/ra/iM, PUF ThémÎl!, 1968 

L'~mpi" cre la r>éritl, l''fOM li, inlroduclwn aux ~5pa~ dOtfmatiqua induslr~/.&, Fayard, Paris 
1983. 

M, ARKOUN, Le3 droü3 ck /'lwmm~ tnlSÙJm, Rechen:hes et documents du Centre Thomas 
More n0 44,Oéc 1984,p. 13 

E, LEROY : 'L'introduction du modèle européen de l'Etat en Afrique fnmoophone : logiques 
ct mythologies du disoourll juridique-, Bulletin de l'équipe d~ recherchu en anlhropolOtf~juridique, 
Paris J, n 5 mars 1983, p, 71 . 

B, BADIE Le, deux Etal., pouvoir d 1f()C~1; ~n Qa:icknl ~I en lem! d'islam, Fayard, ooU, 
L'cspace du Politique Paris 1987, 




